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Création d’un emploi de Technicien pour une durée déterminée

                                                                                   [Annexe]
 
Président :
M. Bernard BELLEC - Maire de Niort 
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M. Claude PAGES, M. Robert LEON, Mme Geneviève PERRIN-GAILLARD, M. Alain 
BAUDIN, M. Gérard GAUDUCHON, Mme Marie-Josèphe SOULISSE, M. Jean-Claude 
ALAZARD, Mme Nadine PINSON, M. Jean-Robert BEJUGE, M. Gilles FRAPPIER, 
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DELAGARDE, Mme Danielle RICHARD, M. Michel GENDREAU, Mme Chantal 
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M. Hervé LAMPIN donne pouvoir à M. Pierre STEVENET. 
Excusés :
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DELIBERATION  D98493

 
 

CONSEIL MUNICIPAL DU 23 novembre 1998
 
Direction Ressources Humaines Création d’un emploi de Technicien pour une durée déterminée
 
Monsieur Jean-Robert BEJUGE, Adjoint au Maire, expose :



 
Mesdames et Messieurs,
 
Sur proposition du Maire
 
Après examen par la Commission Générale,
 
Afin de permettre de mener à terme un certain nombre de projets attendu par la population et compte tenu des charges 
que représente pour le service la liaison RN 148/boulevard Wellingborough par la mise à disposition d'agents à la 
Communauté de Communes de Niort, il s'avère nécessaire de renforcer temporairement les moyens humains du bureau 
d'études de la Direction de la Voirie par un Technicien Territorial, pendant une période de 6 mois, renouvelable au plus 2 fois, 
à compter du 1er Décembre 1998.
 
Ce dernier sera chargé du suivi des opérations courantes et ponctuelles (aménagements de sécurité, modifications 
de carrefours...), de la conduite des travaux des dessinateurs et surveillants de travaux, de la coordination d'intervention 
des entreprises.
 
L'emploi est créé sur la base de l'article 3, alinéa 3, de la loi du 26 Janvier 1984, et rémunéré sur la base de l'un des échelons 
du grade de Technicien Territorial.
 
Les crédits seront inscrits au Budget 98 et au BP 99 et 2000.
 
Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
- accepter la création d'un emploi occasionnel à la Direction Voirie.
 
LE CONSEIL ADOPTE

Pour :                 43
Contre :              0
Abstention :         0
Non participé :     0

 
 

Pour le Maire de Niort
Bernard BELLEC
L'Adjoint Délégué

 
 
 

Jean-Robert BEJUGE
Ordre du jour


